
  

RÉSUME DES RÈGLES STATUTAIRES DE RENOUVELLEMENT

article 5 (Composition) et article 7 (Conseil d'Administration)

DES STATUTS DATÉS DU 30 MARS 2009

Le CA est composé de 8 à 14 membres :

- 2 membres de droit (et 2 suppléants) représentant la Ville
      de Pontoise ;
- 1 membre désigné par le maire de Pontoise et choisi parmi
      les adhérents ;
- 0 à 3 candidats présentés par les personnes morales et leurs
     représentants après leur élection par l'Assemblée Générale ;
- 5 à 8 membres, candidats adhérents de l'Association.

Les membres représentants la Ville de Pontoise ont voix
consultative. Les autres, membres actifs, ont voix délibérative.
     
La durée du mandant des membres actifs est de 2 ans.

Pour être candidat au poste d'administrateur il faut avoir été présent et
actif pendant au moins une année dans une activité de l'Association.
Cette condition n'est applicable ni aux représentants de la Ville ni au
membre choisi par le maire.
La qualité d'administrateur se perd en cas d'absences répétées et non
motivées. Le remplacement se fera dès la prochaine Assemblée
Générale ordinaire, pour la durée du mandat restant à courir.

Tous les ans, le CA élit le le Président et l'ensemble du Bureau



  

Composition du CA d'AQUAREL
Au 7 AVRIL 2018

BUREAU :

- Président : Jean-Claude FISCHER
- Président d'honneur : Bernard YON
- Trésorière : Véronique COUTEAU
- Trésorière adjointe : Agnès IRRMANN
- Secrétaire : Carole SOICHET
- Secrétaire adjointe : Annie JAFFREDO

Membres de droit (2 + 2 suppléants) :

- Léna DE BOURMONT (titulaire)
- Sylvie MOREAU-MALET (suppléant)
- Antoine SAVIGNAT (suppléant)
- Gérard SEIMBILLE (titulaire)

Membre désigné par le maire de Pontoise : 

- Jean-Claude FISCHER

Membres actifs (5 à 8) :

1 - Amina BENTATA (élue pour 2 ans en 2015, sortante en 2017)
2 – Maïté BLANCHARD (élue pour 2 ans en 2015, sortante en 2017)
3 – Bernard BROUARD a démissionné en 2018
4 - Véronique COUTEAU (élue pour 2 ans en 2016)
5 – Hanane DHIAB (élue pour 2 ans en 2016)
6 - Martine HENDRYCKS a démissionné en 2018
7 - Annie JAFFREDO (élue pour 2 ans en 2015, sortante en 2017)
8 - Carole SOICHET (élue pour 2 ans en 2015, sortante en 2017)
9 – Caroline VIENNE a démissionné en 2017

Personnes morales (0 à 3) : 

- Bernard HANCE pour l'Association « RESSOURCES » 
(élu pour 2 ans en 2017)
- Agnès IRRMANN, pour l'association « Méthode Cécile Patin »
(élue pour 2 ans en 2016)

- Il reste donc 1 poste à pourvoir -
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